
nLa Ligue de protection des oiseaux
(LPO) organise de nouveau des
sorties au parc des Chanteraines, à
Gennevilliers. La prochaine a lieu
aujourd’hui à 8 heures. Ces
excursions sont gratuites et
encadrées par Alain Cléty, membre
de la LPO et éminent spécialiste des
hôtes des Chanteraines. De quoi
découvrir un monde inconnu au
pied des tours. L’idéal est de prévoir
une paire de jumelles pour être au
plus près des volatiles. Ce parc, au
cœur de la ville, abrite pas moins de
50 espèces d’oiseaux.
Le rendez-vous est fixé à 8 heures
à l’entrée du parc à proximité
du RER.

GENNEVILLIERS

Découvrez
lesoiseauxaux
Chanteraines
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Plusieurs centaines de livres
à 1 ou 2 €. Demain, la laverie-

librairie-bouquinerie-salon de thé
Tout un monde, à Colombes,
accueille la 2e édition de la Journée
du polar. Avec, à 17 h 30, une
rencontre avec la romancière et
historienne Dominique Manotti,
récompensée en 2011 par le Grand
Prix de littérature policière.
Demain de 14 h 30 à 19 h 30
chez Tout un monde,
2, avenue Jean-Jaurès,
place de la gare du stade.

n COLOMBES

Journée du polar
à la laverie !

637 760 C’est le nombre
de demandeurs d’emploi en
catégorie A comptabilisé à la fin du
mois de mars en Ile-de-France. Il est
en augmentation de 1 % (soit près de
6 000 personnes en plus) par rapport
à février 2014 et de plus de 6 % sur
un an. Toujours en Ile-de-France, le
nombre de demandeurs inscrit à Pôle
emploi en catégorie A, B et C depuis
plus d’un an a augmenté de 11 % sur
un an. Dans le département, le
nombre de chômeurs, fin mars, se
monte à + 0,2 %. Elle concerne les
demandeurs inscrits en catégorie A, B
et C. Ce pourcentage départemental
est, avec celui de Paris, le plus bas de
l’Ile-de-France.
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SUR CETTE HISTOIRE-LÀ, Raymond n’est pas
très bavard. Comme si en n’ymettant pas demots,
il pourrait mieux oublier ces années de guerre où il
a dû cacher un couple de juifs entre 1942 et 1944.
Demain, jour du souvenir de la déportation, c’est
d’ailleurs sa fille qui fera un discours.
Mais, presque malgré lui, et à la demande des

descendants de ce couple sauvé, ce Fontenaisien
de 91 ans recevra, des mains de l’ambassadeur
d’Israël, la médaille du Juste parmi les nations. Ce
titre est l’une des plus hautes distinctions civiles de
l’Etat d’Israël. Elle est remise à ceux qui ont risqué
leur vie pour sauver des Juifs pendant la Seconde
Guerre mondiale. « Si ça ne tenait qu’à moi, on
n’aurait rien fait du tout. Je n’ai fait que mon
devoir, je ne voulais pas les laisser auxmains de ces
assassins, lâche Raymond, dont on devine une
rage encore vivace à l’évocation des injustices dont
il a été témoin. »
Au fil de la conversation, il finit par distiller

quelques épisodes de « cette drôled’époque », com-
me il l’a qualifiée. En 1942, Raymond est âgé de
19 ans et travaille dans une maroquinerie. Ses voi-
sins de palier, Méri et Sznul Medman, « que tout le
monde aimait beaucoup », échappent de peu à la
rafle duVel d’Hiv et doivent se résoudre à se cacher
dans le grenier de l’immeuble. Ils n’en sortiront pas
pendant deux ans.
Raymond et son père les aident à aménager un

espace sécurisé, à peine plus grand qu’un placard.
Il leur rend visite régulièrement « pour demander
s’ils avaient besoin de quelque chose ». Leur appor-
te de la nourriture, qu’il parvient à trouver malgré
les tickets de rationnement. Une débrouille de cha-
que jour que l’ondevine entre les lignes : «Une fois,
se souvient-il, j’ai dû prendre le train pour aller
chercher des pommes de terre.
J’en avais ramené deux kilos. »
Mais, arrivé à la gare, des gen-
darmes les lui confisquent.
Une autre fois, il trouve une

infirmière pour fabriquer de
faux papier à Méri, qui grave-
ment malade, doit aller à l’hôpital. « Sinon, elle
aurait été dénoncée. Nous sommes allés à pied
jusqu’à l’hôpital Bichat. A la terrasse d’un café, des
SS étaient attablés comme des princes, enrage-t-il
encore. Elle a eupeur. Je lui ai serré le bras et dit de
continuer comme si de rien n’était. » Et en
août 1944, il monte une dernière fois dans le gre-
nier pour annoncer au couple que les Américains

libèrent Paris : « Je leur ai dit que c’était bon, qu’ils
pouvaient sortir. »
Le risque d’être fusillé si on le dénonçait ? « On

n’y pensait pas à l’époque. Sinon, on n’aurait pas
pu continuer à vivre. On espérait chaque jour l’arri-

vée des Alliés. » Mais au milieu
de sombres heures, la vie lui a
aussi offert une de ces lumineu-
ses surprises dont elle a le secret :
Elsa. La nièce du couple qu’il
protégeait, alors âgée de 19 ans,
est, depuis, devenue son épouse.

Ils célébreront bientôt leurs 70 ans de mariage.
Elle aussi a miraculeusement échappé à la rafle.

Ses parents et son frère n’ont pas cette chance. Elle
doit élever ses deux jeunes sœurs, cachant quoti-
diennement son étoile jaune à l’aide d’un livre
qu’elle portait toujours à son bras gauche.
Quand elle rend discrètement visite à son oncle

et sa tante, dans leur grenier, elle rencontre

Raymond : « A chaque fois que je venais, il était là.
Comme par hasard », glisse-t-elle, les yeux plein de
malice. En 1944, Raymond rejoint les troupes du
général Leclerc : « Je ravitaillais en essence les
chars, à 1 km du front, lâche-t-il, toujours avec ce
même détachement. »
A son retour, ils se marieront en 1945, lui en

tenue de militaire, elle dans une robe confection-
née avec la soie d’un parachute, abandonné lors de
la libération de Paris. C’est d’ailleurs Elsa — appe-
lée Elise après la guerre — et leurs deux filles qui
insisteront, il y a quelques années, pour que
Raymond soit décoré de la médaille du Juste.
« Même si ça remue beaucoup de choses, souffle
son épouse. Nous n’avions que 19 ans quand nous
avons dû faire face. » JILA VAROQUIER
Cérémonie à 10 h 45, devant le monument de
Fontenay-aux-Roses, dédié aux victimes de la
barbarie nazie (sur la coulée verte, au-dessus de
la rue Robert-Marchand).

FONTENAY-AUX-ROSES

RaymondLesueur,91ans,
Justeparmi lesnations

Fontenay-aux-Roses, jeudi.Pendant deux ans, Raymond Lesueur a caché un couple de juifs qui avaient échappé à la
rafle duVel d’Hiv. En 1945, après avoir rejoint les troupes du général Leclerc, il a épousé Elsa, leur nièce . (LP/J.V.)

24 hommes ont été soumis à des pré-
lèvements. « Il est rapidement appa-
ru que l’auteur des faits était un habi-
tué des lieux, poursuit la même sour-
ce. Il semblait savoir s’y déplacer sans
difficulté, même dans l’obscurité. Un
suspect a donc été identifié à la suite
de ces 24 prélèvements. » Au cours
des perquisitions de son logement
ainsi que du cabanon attenant à son
jardin ouvrier, les enquêteurs de la PJ
ont mis la main sur une veste de par-
ka, plusieurs couteaux ainsi qu’une
lampe électrique correspondant à
ceux de l’auteur, le soir des faits. Pré-
senté derrière une glace sans tain aux
victimes, le suspect a également été
formellement reconnu par les deux
jeunes adolescentes.STÉPHANE SELLAMI

Il a ensuite pris la fuite tandis que les
deux victimes se sont immédiate-
ment rendues à la police. »
Prises en charge par les secours, les

deux adolescentes ont accepté de se
soumettre à des prélèvements dans le
but d’isoler l’empreinte génétique de
leur violeur. Un ADN masculin, non
référencé dans Fichier national auto-
matisé des empreintes génétiques
(FNAEG), a été relevé sur les deux
victimes. Toujours selon nos infor-
mations, après plusieurs mois d’in-
vestigations, un prélèvement biologi-
que de masse a été décidé par la juge
d’instruction en charge de cette affai-
re, auprès du personnel intervenant
sur le site ainsi que les personnes y
cultivant des jardins ouvriers. Ainsi,

parc de Saint-Cloud sont abordées
par un inconnu qui se présente com-
me étant employé comme gardien
dans le domaine. L’homme leur pro-
pose rapidement de les raccompa-
gner vers la sortie du parc avant la
fermeture.

Formellement reconnu
par les deux jeunes filles
En confiance, les deux jeunes filles se
laissent guider tandis que leurmysté-
rieux accompagnateur éclaire leurs
pas avec une lampe torche. Soudain,
l’homme se fige puis leur intime l’or-
dre de se dévêtir tout en les mena-
çant avec un couteau. « Il a violé ces
deux jeunes filles à plusieurs reprises,
confie une source proche de l’affaire.

LA JUSTICE S’EST DONNÉ TOUS
LES MOYENS pour remonter la pis-
te du violeur de deux adolescentes,
âgées de 15 ans, dans le domaine na-
tional de Saint-Cloud. Des faits qui
remontent à l’été 2013.
Selonnos informations, un suspect

a été interpellémardi 22 avril à Sures-
nes par les enquêteurs de la police
judiciaire départementale. L’homme
de 37 ans a été confondu grâce à son
ADN. Malgré cet élément biologique,
le suspect, sans profession, mais
cultivant un jardin ouvrier sur le do-
maine, a nié en bloc. Mis en examen
pour viols sur mineurs de 15 ans, il a
ensuite été placé en détention provi-
soire. Le 29 août 2013, vers 22 h 30,
deux amies qui se promènent dans le

Levioleurprésumédedeux
adolescentespiégéparsonADN
PARCDESAINT-CLOUD.C’està lasuited’unprélèvementbiologiquedemasseque lesuspect,
quicultivaitun jardinouvrier sur ledomaine,aété identifiépuisplacéendétentionprovisoire.

« Je n’ai fait que mon
devoir, je ne voulais pas
les laisser aux mains
de ces assassins »
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